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ARTICLE UNIQUE

Supprimer l’alinéa 18.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Mettre fin à la contestation actuelle du modèle institutionnel européen qui a pu conduire dans sa 
forme extrème au Brexit ne se décréte pas. Elle doit faire l'objet d'une réflexion profonde et à une 
prise de décisions claires qui suscitent l'adhésion et la compréhension de nos concitoyens

C'est par exemple le travail que les Républicains ont effectué dans le cadre de leurs réflexions les 
enjeux migratoires.  

 


